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Le Grand Conseil vaudois a
adopté la révision de la loi sur
l’énergie (LVLEne). Le proces-
sus législatif a été particuliè-
rement long, avec de nom-
breuses modifications du
projet initial par le Conseil
d’État, la Commission théma-
tique de l’environnement et de
l’énergie et le Grand Conseil.
L’Union suisse des profes-
sionnels de l’immobilier Vaud
(USPI Vaud) est intervenue du-
rant tout le processus légis-
latif. Nous avons pu obtenir
un certain nombre d’ajuste-
ments opportuns, de sorte que
la loi nous paraît acceptable.

En effet, seuls les bâtiments
de classe énergétique F et G du
CECB, dont la surface de ré-
férence énergétique (SRE) est
égale ou supérieure à 750 m2,
devront être assainis dans un
délai de dix ans dès l’entrée en
vigueur de la loi pour les bâti-
ments G et de quinze ans pour
les bâtiments F, afin qu’ils at-
teignent la note D du CECB.
Les petits bâtiments F et G in-
férieurs à 750 m2 SRE n’ont
donc pas d’obligation d’assai-
nissement. Le Grand Conseil a
également supprimé l’obliga-
tion d’assainissement des bâ-

timents F et G, quelle que soit
leur surface, en cas de trans-
fert immobilier (vente, do-
nation, héritage), ce qui au-
rait encore rendu l’accession
à la propriété plus difficile
pour la classe moyenne.

Au niveau des installations de
chauffage fonctionnant aux
énergies fossiles, leur rem-
placement est programmé,
mais il est tenu compte de
leur durée de vie. Par ailleurs,
le Grand Conseil a suppri-
mé les obligations de rempla-
cer l’installation de chauffage
fossile en cas de remplace-
ment du brûleur, ainsi qu’en
cas de transfert immobilier.

L’obligation de pose de pan-
neaux photovoltaïques a été

utilement cadrée aux nou-
veaux bâtiments, rénova-
tions de la toiture et surélé-
vations d’au moins un étage.

Au vu de ces ajustements op-
portuns, l’USPI Vaud estime
que cette loi est acceptable. Elle
ne lancera pas et ne participera
pas à un éventuel référendum
contre cette loi qui tient compte
d’une partie de nos préoccupa-
tions. L’USPI Vaud sera atten-
tive à ce que le règlement d’ap-
plication respecte le cadre légal.

Cela étant dit, la loi reste très
ambitieuse. Elle impliquera des
efforts importants des proprié-
taires, mais également des lo-
cataires et de la collectivité pu-
blique. Nos membres seront
des acteurs clés de cette transi-
tion énergétique en
accompagnant et en
conseillant les propriétaires.

www.uspi-vaud.ch

Loi vaudoise sur l’énergie:
acceptable, mais ambitieuse

Nous avons pu
obtenir un certain
nombre d’ajuste-
ments opportuns,
de sorte que la loi
nous paraît
acceptable.

Corinne Deutsch
Membre du comité
de l’USPI Vaud

Transformer des bureaux pour
faire face à la crise du loge-
ment. L’idée est souvent mise en
avant dans les régions en tension.
C’est justement ce qui se fait au
centre-ville de Genève.

BNP Paribas Asset Manage-
ment annonce être en train de
réaffecter trois immeubles de
bureaux classés en logements
pour le compte d’AXA. Le com-
plexe immobilier concerné est
situé aux numéros 16-22 de la
rue de la Corraterie, au centre-
ville.Construit entre 1827 et 1830,
il abritait à l’origine des appar-

tements, qui ont été transfor-
més en bureaux au XXe siècle.
Les espaces vont ainsi bientôt
retrouver leur affectation pre-
mière, puisqu’ils vont être trans-
formés en 32 logements, allant
dudeux-piècesausix-pièces(selon
les critères genevois) et répartis
sur trois étages.

Des commerces sont aussi
prévus en rez-de-chaussée, ainsi
que quelques bureaux à partager
au premier étage.

Les travaux ont commencé en
janvier. La livraison est attendue
pour 2027. Fabrice Breithaupt

Immeubles de bureaux
réaffectés en logements
Genève Une trentaine d’appartements
vont être créés à la rue de la Corraterie.

Les bâtiments concernés. Burckhardt Architecture SA

Entreprise 2025, année du 10e an-
niversaire du Groupe Mail-
lard, a aussi été une année re-
cord pour lui. L’entité d’ori-
gine vaudoise affirme, dans
un communiqué, avoir réalisé
des «performances historiques»
dans ses diverses activités.

Ellerevendiqueavoirconcrétisé
près de 200 ventes, représentant
un total de plus de 200 millions
de francs, soit une progression
de 45%.Parallèlement, elle a livré
10 chantiers, en a ouvert 11 autres
et a lancé 20 nouveaux projets.

En outre, le Groupe Maillard,
qui est basé à Lausanne et pré-
sent aussi à Nyon, Montreux et
Yverdon, a développé son réseau
d’agences en ouvrant une pre-
mière succursale dans le canton
de Fribourg, à Estavayer-le-Lac.
Ce développement se poursuit
en 2026, avec l’ouverture en jan-
vier d’une agence de courtage à
Neuchâtel. Une autre unité doit
ouvrirprochainement à Fribourg.

Le Groupe Maillard a été fon-
dé en 2015 par les frères Mathieu
et Ludovic Maillard, le premier
est courtier immobilier breveté
et le second architecte HES.
L’enseigne comprend Maillard
Immobilier,MaillardArchitecture,
Maillard Entreprise générale et
HÊME Luxury Realty. Elle em-
ploie près de 35 collaborateurs.
(FBR)

Le GroupeMaillard
s’étend en
Suisse romande

Pendant des décennies, le courtage im-
mobilier suisse n’a connu qu’un seul
modèle : la commission. Pour vendre
son bien, un propriétaire n’avait d’autre
option que de céder un pourcentage
significatif du prix de vente, variant
entre 3% et 5%, sans toujours savoir
précisément quels services justifiaient
de tels montants.

Dans ce systèmemonolithique, la liber-
té de comparaison était inexistante.
L’apparition de la solution au forfait est
donc, en soi, déjà une victoiremajeure

pour les consommateurs. Elle permet
enfin le choix.

Une révolution
pour les propriétaires
Depuis l’introduction du modèle au
forfait, les propriétaires suisses ont
déjà économisé des dizaines demillions
de francs en frais de courtage. Cela
démontre que l’arrivée du forfait se fait
directement à l’avantage des proprié-
taires. Le forfait leur redonne du pou-
voir d’achat et leur permet de conserver
une part plus juste de la plus-value

immobilière réalisée après des années
d’investissement et d’entretien d’un
patrimoine.

Difficile de s’y retrouver
Cependant, dans ce contexte de diver-
sification des offres, il devient parfois
complexe de s’y retrouver. Pournaviguer
entre les promessesmarketing, les ven-
deurs ont besoin de faits. C’est pourquoi
nous présentons ici un tableau compa-
ratif conçu comme une véritable aide
à la décision. Notre démarche se veut
impartiale, factuelle et équilibrée.

L’objectif n’est pas de porter un juge-
ment de valeur sur les différents mo-
dèles. Nous voulons poser les chiffres
et les services côte à côte pour que
chaque propriétaire puisse choisir en
toute connaissancede cause.Nous avons
ainsi listé les critères essentiels, de la
rémunération au risque financier, en
passant par la durée d’engagement et
les outils de promotion (drone, vidéo,
portails immobiliers).

Transparence = confiance
Notre priorité demeure l’exactitude des
faits, car nous croyons que la confiance
du client se gagne par une transparence
qui va jusque dans les détails – car c’est
là que, souvent, se cache le diable.

Au bout du compte, ce qui importe réel-
lement lors de la vente de son bien, c’est
ce qui reste « au fond de sa poche » une
fois l’acte signé et le courtier payé.
Chaquemillier de francs économisé sur
les frais de transaction est un gain
direct pour votre futur projet de vie.

Kiiz a fait le choix de proposer des pres-
tations véritablement Premium pour
un forfait qui reste juste. Notre enga-
gement est simple et nous tenons nos
promesses : notre forfait couvre l’inté-
gralité des prestations, sans frais ca-
chés ni mauvaises surprises en cours
de route, avec un risque zéro pour le
propriétaire.

A chacun son choix
Nous concevons le courtage immobilier
d’une nouvelle manière. Dans notre

modèle, la rémunération s’efface der-
rière l’objectif principal : le travail bien
fait. En alignant nos intérêts sur ceux
des propriétaires, nous leur offrons une
véritable alternative. A chacun de faire
son choix.

Le tableau comparatif a été préparé
de bonne foi, sur la base des informa-
tions publiques et contractuelles dont
nous disposons aumoment de sa rédac-
tion. Si nous avons, par mégarde,
donnéune informationpouvant induire
en erreur ou si une mise à jour nous a
échappé, nous nous engageons à corri-
ger immédiatement notre tableau sur
notre site (www.kiiz.ch/pourquoi-kiiz)
et pour les prochaines parutions.

PUBLIREPORTAGE

IMMOBILIER Entre un courtier au forfait ou un courtier à la commission, les propriétaires sont libres de leur choix.
Grâce à une plus grande transparence sur les conditions des uns et des autres, cela peut devenir un choix éclairé.

kiiz Courtier traditionnel neho

Tarification Forfait tout compris
9’500.–

Commission
de 2% à 5%

Forfaits flexibles
dès 12’000.–

Acompte à fonds perdus Non Non 3’000.–

Risque financier du vendeur Aucun Aucun Selon le forfait,
de 3’000.– à 19’000.–*

Visites 2’500.–
à payer en sus

Estimation hédoniste Selon le courtier

Photos professionnelles Selon le courtier

Images drone Sur demande,
à payer en sus

Selon le forfait,
en sus

Vidéo Sur demande,
à payer en sus

Selon le forfait,
en sus

Annonces sur Homegate et ImmoScout 24 Oui, Top listing Selon le courtier Oui, Top listing

Liberté de refuser une offre au prix Oui Selon le courtier Non, forfait dû

* Le contrat de neho prévoit que, pendant les 12 mois qui suivent sa résiliation, l’agence continue à pouvoir exiger ses honoraires
en cas de vente « indépendamment du lien de causalité », c’est-à-dire même si neho n’a eu aucun contact avec l’acheteur.

079 532 53 04
www.kiiz.ch

Mélanie Clerc
Directrice
des ventes

079 532 53 04
www.kiiz.ch

Mélanie Clerc

des ventes 

Comment choisir le bon courtier?
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Avec 36%, la Suisse possède l’un
des taux de propriétaires les
plus bas d’Europe. Ce pourcen-
tage varie beaucoup selon les ré-
gions. À Genève, il s’élève à 18%.
Dans les cantons plus ruraux
que sont le Valais et le Jura, il
dépasse 50%. À Fribourg, il dé-
passe 40%. Il tourne autour de
30% dans les cantons de Vaud et
de Neuchâtel. Au total, cela re-
présente tout de même environ
350’000 propriétaires en Suisse
romande,
dont 45% sont âgés de
plus de 65 ans.

Ces propriétaires ont en com-
mun de se trouver tous, un jour
ou l’autre, dans la même situa-
tion: vouloir vendre leur loge-
ment. Situation insolite car, pour
la plupart d’entre eux, elle n’ad-
viendra qu’une fois dans leur
vie. Projetés dans un monde in-
connu, ils se trouvent confrontés
à une montagne
de perplexité.

Cela commence par le prix.
Combien vaut mon logement?
Quelle est la précision des es-
timations gratuites sur inter-
net? À qui se fier? Cela conti-
nue par la méthode: à qui faire
confiance pour vendre ma mai-

son? Et, après tout, pourquoi
ne pas la vendre moi-même? Il
y a ensuite des questions tech-
niques: si on vend plus cher
qu’on a acheté, quel sera l’im-
pact fiscal? Que va-t-il se pas-
ser avec le crédit hypothécaire
en cours? Quelle forme choi-
sir pour l’acte authentique? etc.

Pour échapper à la spirale de ces
questions, la majorité des pro-
priétaires recourt aux services
d’un professionnel de l’immobi-
lier. Choix judicieux,
car on ne répétera jamais
assez que le propriétaire
qui vend seul va immanquable-
ment, par ignorance,
commettre des erreurs qui
vont lui faire perdre de l’argent.

Quand ils consultent des cour-
tiers, les propriétaires ont ain-
si, le plus souvent, des at-
tentes élevées. Le professionnel
est mandaté pour ses compé-
tences. Il doit apporter des ré-
ponses à leurs questions. Si-
non, à quoi servirait-il et pour-
quoi faudrait-il le rémunérer?

Certains courtiers, succom-
bant à cette pression impli-
cite, tombent dans le piège.
Cela se produit, par exemple,

au moment clé de la prise de
mandat, quand le proprié-
taire veut, avant de signer,
connaître la valeur de son bien.

Pour le courtier aussi, c’est un
moment clé. Il doit faire un
choix. Il peut prétendre savoir
et participer ainsi au jeu des es-
timations «précises». Il entre
alors en concurrence avec tous
les autres courtiers qui se disent
aussi capables de produire des
estimations prétendument «pré-
cises». Ils sont très nombreux
à s’en vanter dans leurs bro-
chures marketing. Attitude pu-
rement opportuniste: puisque
les propriétaires attendent de
moi cette compétence, pour-
quoi les décevoir, au risque
de passer à côté du mandat?

Or, cette précision est un
mythe. Aucune méthode théo-
rique ne permet de connaître à
l’avance le prix auquel un bien
sera vendu. Cette réalité est
bien connue de l’ensemble de
la profession. Personne ne pos-
sède de boule de cristal. Autre-
ment dit, c’est un fait, les cour-
tiers ne sont pas en mesure
de répondre à la première – et
sans doute la plus importante –
question du propriétaire: «Quel

est le prix de ma maison?»

Est-ce grave, docteur ? Pas du
tout. Confronté à cette réalité, le
courtier peut parfaitement l’as-
sumer. Il suffit d’expliquer aux
propriétaires que les estima-
tions issues des bases de don-
nées statistiques ou des bureaux
spécialisés sont certes impré-
cises, mais néanmoins utiles.
Ce sont des aides à la décision.
Pour fixer le prix initial de mise
en vente, trois autres critères
doivent être pris en compte: 1) le
prix des biens en vente aux alen-
tours, 2) le prix payé pour ac-
quérir le bien
par le propriétaire actuel
et 3) l’expérience du cour-
tier. Additionnées, toutes ces
informations suffisent pour
mettre en place une straté-
gie commerciale qui permet-
tra d’obtenir le prix du mar-
ché le plus élevé possible.

Autre exemple: parfois, les
propriétaires pensent que le
courtier possède la capacité
de sortir de son chapeau,
comme un prestidigitateur, des
acheteurs pour son bien. Sou-
vent, ils sont même convaincus
que c’est sa deuxième contribu-
tion la plus importante – avec la

précision de l’estimation.
Or, ce n’est pas le cas. Sauf
exception (le segment du luxe et
l’immobilier commercial),
les acheteurs, en Suisse, ne
mandatent pas de courtiers pour
leur trouver un bien. Ils
le trouvent tout seuls en se ren-
dant sur Homegate et Immo-
Scout24, les deux portails immo-
biliers qui détiennent un qua-
si-monopole des biens à vendre.

Ici aussi, le rôle du courtier n’est
pas celui qu’on croit. Ni boule de
cristal ni magie. Avant de choisir
votre courtier, vérifiez ce point
essentiel: fait-il des promesses?
Si c’est le cas,
il n’y a qu’une explication: on
cherche à vous flatter et à vous
faire plaisir pour gagner
un mandat. Désormais averti des
paradoxes du courtage immobi-
lier, vous avez toutes les cartes
en main pour faire le bon choix.

www.kiiz.ch

Les paradoxes du courtage immobilier

Marc Comina
Cofondateur
et président de l’agence
au forfait kiiz SA
marc@kiiz.ch

Soyons clairs :
enmatière
d’estimation
immobilière,
la précision absolue
est unmythe.
Elle n’existe tout
simplement pas.

Vente-Achat

BLONAY
Propriété d’exception – Off Market

450 m² – Vue lac panoramique – Piscine
Environnement résidentiel privilégié

Confidentialité totale – CHF 6M
swiss.riviera@coldwellbanker.ch

Divers

A vendre en Valais
Camping en montagne

avec belle activité résidentielle.

Pour renseignements faire courrier
avec coordonnées téléphoniques à :

Sous chiffre BUU1905VID à Tamedia
Advertising SA, Rue des Rois 11,

1211 Genève 2

Cherchons activement, en Suisse romande :
immeubles, maisons, appartements & terrains.
Sans engagement. Discrétion assurée.
Tél. 078 602 91 17

Location
PRILLY, au calme, meublé 3,5 pièces. 2e étage,
bel appartement, cuisine agencée, sol refait, balcon,
jardin commun. 1950.-/mois, charges 200.- place de
parc 150.- Proche commerces et transports.
Contact : 079 679 79 72

POLICE 117 − FEU 118
021 349 50 50 | annonces.journaux@tamedia.ch | advertising.tamedia.ch/fr

Votre histoire. Nos pages.
Ensemble, marquons
les esprits.


